
 REPUBLIQUE FRANCAISE - Loi du 5 avril  1884 (article 56)
      DEPARTEMENT                                                 ___________________________________________________
                 DES

   ALPES MARITIMES                                       EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF

                           _____________________
 Conseillers en exercice  : 22
 DELIBERATION n°57/2010 Présents : 19
 OBJET : CREATION D’UN CINE-CLUB Excusés : 3
  Pouvoir : 2
  Votants : 21

SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2010
L'an deux mille dix, le mercredi trois novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal  de cette Commune, 
régulièrement convoqué le vingt-six octobre 2010, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel  de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre MAURIN, Maire.

PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Emile BEZZONE, Christian GORACCI, Heldwige QUEMY, Marie-Anne ROUAN, 
Aline ZANI, Adjoints,

Mesdames, Messieurs : Sébastien BALZANI, Jacques BARRERE, Jean-Marie BELLONE, Pierre BRANCATO, Marie-
Christine DEGLI INNOCENTI, Hélène GARDET, Martine LIPUMA, Jeannot MANCINI, Laurence MARGAILLAN, 
Claudine NAVARRO, Françoise RICORD, Marie-Christine SARFATI, Isabelle TOSELLO, Conseillers Municipaux.

ABSENTS EXCUSES : Emmanuel DELMOTTE qui  a donné pouvoir à Christian GORACCI, Maurice ELSTUB qui a 
donné pouvoir à Marie-Anne ROUAN, Danièle MAINCENT.
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Sébastien BALZANI

Madame Marie-Anne ROUAN, Adjointe à la Culture, indique que le projet de création d’un ciné-club se situe en 
complément de l’activité cinéma traditionnelle qui, par ailleurs, continuera tel qu’actuellement. 
L’idée essentielle à la création d’un ciné-club est la mise en valeur du patrimoine cinématographique et des œuvres 
reconnues pour leur qualité. 

Elle explique que ce projet concerne tous les publics, et un effort de promotion doit être fait envers les plus jeunes 
(collégiens, lycéens, étudiants..). Il  permet aussi de donner une suite au dispositif de l’éducation nationale « écoles et 
cinéma » auxquelles deux classes de Châteauneuf participent. 
Il est proposé de projeter 9 films dans l’année, une fois par mois. Chaque trimestre sera consacré à un réalisateur. 

Les séances se dérouleront comme suit : présentation du réalisateur et du film, projection du film, débat conduit par un 
des animateurs du ciné-club.
L’histoire du cinéma, sa technique, les acteurs, la musique, les particularités des cinéastes … seront abordés lors de 
chaque séance.

L’adjointe à la Culture propose de créer une carte d’adhérent annuelle de 30€, et la gratuité pour les étudiants et moins 
de 25 ans. Cette année, la première séance du 29 octobre est gratuite pour faire connaître le ciné-club. 

Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré :

APPROUVE la création d’un service culturel dénommé ciné-club, service assuré en régie municipale,  
FIXE le tarif d’adhésion annuel à 30 euros avec gratuité pour étudiants, et les moins de 25 ans. 

Adopté à l’unanimité
 Pour extrait conforme,
 Le Maire,
Certifié exécutoire,  Jean-Pierre MAURIN.
Les formalités de publicité ayant été 
Effectuées le
Et la délibération expédiée à la
Sous-préfecture le 


